
 

 
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec) G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11112 
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 27 décembre 2024 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2024-14435 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Madame, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, reçue le 29 novembre 2024, visant 
à obtenir : « pour 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023, des documents suivants :  
 
• Rapports annuels du programme ACCÈS-Alcool 
• Rapports d'activités du programme ACCÈS-Alcool 
• Tout document permettant d'avoir un bilan des activités du programme 

ACCÈS-Alcool. » 
 
 
Dans un premier temps nous tenons à vous préciser que le terme que vous utilisez 
« programme ACCÈS-Alcool » n’est pas le terme approprié. Il s’agit plutôt d’un 
COMITÉ ACCES Alcool, lequel est fondé sur le partenariat et l’étroite 
collaboration entre divers ministères et organismes gouvernementaux. Pour votre 
information, le ministère de la Sécurité publique coordonne les activités du 
COMITÉ sur tout le territoire du Québec. 
 
Concernant « les rapports annuels et les rapports d’activités du programme 
ACCES-Alcool », le Sous-ministériat de la coordination et de la lutte contre la 
criminalité (SMCLC) a repéré des documents. Toutefois, conformément aux 
articles 28 paragraphe 3, 29 et 37 de la Loi sur l’accès aux documents, nous 
sommes dans l'obligation de vous refuser l'accès. En effet, la communication de 
ces documents pourrait révéler des méthodes d’enquête, des sources 
confidentielles d’informations ou mettre en péril un programme ou un plan d’action 
destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois. Enfin, 
certains de ces documents contiennent des avis/recommandations émis par des 
membres du personnel du ministère et/ou un membre d’un autre organisme public 
depuis moins de 10 ans. 
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En ce qui a trait à « Tout document permettant d’avoir un bilan des activités du 
programmes ACCES Alcool », nous vous transmettons les documents repérés 
par le SMCLC qui répondent à votre demande et qui vous sont accessibles. Vous 
remarquerez, sur certaines des pages transmises, que nous avons élagué des 
sources confidentielles d’informations et des renseignements de nature 
sécuritaire en application des articles 28 paragraphe 3 et 29 de la Loi sur l’accès 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Marie-Josée Langlois 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et 
la sécurité publique 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans 
l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de 
répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois; 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou 
qui en est l’objet; 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage 
d’une personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner 
par règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un 
renseignement que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, 
dans le cadre d’une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, 
détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d’être 
commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, 
lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux 
paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 
programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection 
d’un bien ou d’une personne. 



 

 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
 
 
§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives 
ou politiques 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre 
du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui 
ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 





Direction de la lutte contre la criminalité

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2018-2019 : 6 292
✓ Dont 200 inspections aléatoires

✓ Total effectué : 6 384 (au 31 mars 2019)

✓ Pourcentage effectué : 101,5%



Direction de la lutte contre la criminalité

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues:  2 204

– Effectuées: 2 271 (103 %)

✓ SPVM

– Prévues:  1 697

– Effectuées: 1 705 (100,5 %)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues:  2 391

– Effectuées: 2 408  (100,7 %)







Direction de la lutte contre la criminalité

Inspections positives – évolution
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Direction de la lutte contre la criminalité

Infractions liées à l’économie souterraine
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Direction de la lutte contre la criminalité

Infractions non-liées à l’économie souterraine
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Direction de la lutte contre la criminalité

ENQUÊTES

✓ 69 dossiers d’enquêtes (fermés)

➢ 31 dossiers à la SQ (dont 5 non-financés)

➢ 31 au SPVM 

➢ 1 au Régie de police du Lac des Deux-
Montagnes

➢ 1 au Service de police de Lévis

➢ 3 au Service de police de Longueuil

➢ 2 au Service de police de Québec



Direction de la lutte contre la criminalité

Profils des personnes accusées

✓112 personnes accusées

➢ En majorité en vertu de la LIMBA

✓Récidive dans 8 % des cas 

✓96 accusations en vertu du Code criminel

➢ Principalement en matière de drogues, recels et de 
jeux illégal

➢ 31 accusations dans le dossier Grolsch



Direction de la lutte contre la criminalité

Principales activités illégales 
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Direction de la lutte contre la criminalité

Boissons alcooliques saisies

✓ 29 248 litres saisis en 2018-2019*

*basés sur des données externes











Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2019-2020 : 5 983

✓ Total effectué : 349 (au 30 septembre 2020)*

✓ Pourcentage effectué : 5,83 %

*Basé sur des données externes



Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues:  2 141

– Effectuées: 642 (29,9 %)

✓ SPVM

– Prévues:  1 641

– Effectuées: 743 (45,3 %)*

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues:  2 265

– Effectuées: 802 (35,4 %)*

*basé sur des données externes





Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

Inspections positives – évolution (Au 30 septembre)

Moyenne des 5 dernières années : 19,4 %
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Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

INFRACTIONS RELIÉES À L’ÉCONOMIE SOUTERRAINE
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Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

INFRACTIONS NON- LIÉES À L’ÉCONOMIE SOUTERRAINE
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Direction de la lutte contre la criminalité

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2019-2020 : 6 047
✓ Fin du projet d’inspections aléatoires

✓ Projet-pilote

✓ Total effectué : 5 905 (au 31 mars 2020)

✓ Pourcentage effectué : 97,7 %



Direction de la lutte contre la criminalité

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues:  2 141 / 2050*

– Effectuées: 2 055 / 2 095 (97,8 %)
*Cible révisée en prenant compte des projets-pilotes

✓ SPVM

– Prévues:  1 641

– Effectuées: 1564 / 1 606 (97,8 %)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues:  2 265

– Effectuées: 2 156 / 2 204 (97,3 %)







Direction de la lutte contre la criminalité
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Direction de la lutte contre la criminalité

Infractions liées à l’économie souterraine
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Direction de la lutte contre la criminalité

Infractions non-liées à l’économie souterraine
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Direction de la lutte contre la criminalité

ENQUÊTES

✓ 81 dossiers d’enquêtes (fermés)

➢ 46 dossiers à la SQ

➢ 26 au SPVM 

➢ 3 au Service de police de Laval

➢ 3 au Service de police de Longueuil

➢ 1 au Service de police de Québec

➢ 1 au Service de police de Terrebonne

➢ 1 au Service de police de Granby



Direction de la lutte contre la criminalité

Principales activités illégales 
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Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2019-2020 : 5 983

✓ Total effectué : 349 (au 30 septembre 2020)*

✓ Pourcentage effectué : 5,83 %

*Basé sur des données externes



Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues:  2 129

– Effectuées: 642 (29,9 %)

✓ SPVM

– Prévues:  1 663

– Effectuées: 743 (45,3 %)*

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues:  2 191

– Effectuées: 802 (35,4 %)*

*basé sur des données externes





Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

Inspections positives – évolution (Au 30 septembre)

Moyenne des 5 dernières années : 19,4 %
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Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

INFRACTIONS RELIÉES À L’ÉCONOMIE SOUTERRAINE
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Direction de la prévention et de la lutte contre la criminalité

INFRACTIONS NON- LIÉES À L’ÉCONOMIE SOUTERRAINE
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Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2020-2021 : 5 983

✓ Total effectué : 4 614

✓ Pourcentage effectué : 79%



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues: 2 129 

– Effectuées: 1 511 (71%)

✓ SPVM

– Prévues : 1 663 

– Effectuées: 1574 (95%)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues: 2 191 

– Effectuées: 1529 (70%)



Direction des programmes

Inspections réalisées





Direction des programmes

Principales infractions constatées
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Direction des programmes

Enquêtes

ORGANISME

MONTANTS 

SAISIS PERQUISITIONS ACCUSATIONS

RAPPORTS 

D'ENQUÊTE

INFRACTIONS 

CONSTATÉES

CPM 1 885  $ 3 2 4 6

SQ 9 278  $ 20 23 19 20

SPVM 58 848  $ 29 15 16 36

Total 70 011  $ 52 40 39 62







Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2021-2022 : 5 887

✓ Total effectuées : 1 811 (au 30 septembre 2021)

✓ Pourcentage effectué : 30,8 %

✓ Pourcentage d’inspections positives : 8,2 %

* incluant le projet pilote d’inspection dans les dépanneurs. 



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 079

– Effectuées : 472 (22,7%)

✓ SPVM

– Prévues : 1 648

– Effectuées : 759 (46%)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 160

– Effectuées : 580 (26,9%)

* 640 établissements et 119 dépanneurs









Direction des programmes

Infractions liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

Infractions non liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2021-2022 : 5 887

✓ Total effectuées : 4 792(au 28 février 2022)

✓ Pourcentage effectué : 81,4 %

✓ Pourcentage d’inspections positives :12,3 %



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 114

– Effectuées : 1516 (71,7%)

✓ SPVM

– Prévues : 1 648

– Effectuées : 1 505 (91,3%)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 125

– Effectuées : 1 771 (83,3%)









Direction des programmes

Infractions liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

Infractions non liées à l’économie souterraine



Direction des programmes
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Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2022-2023 : 5 935

✓ Total effectuées : 1838 (au 31 août 2022)

✓ Pourcentage effectué : 31%

✓ Inspections positives : 218 (11,8%)



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 103

– Effectuées : 638 (33%)

✓ SPVM

– Prévues : 1 687

– Effectuées : 753(44,6%)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 145

– Effectuées : 447(20,8%)

* 752 établissements et 1 dépanneur









Direction des programmes

QUESTIONS ?









Direction des programmes

Merci beaucoup et bon retour!









Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2022-2023 : 5 935

✓ Total effectuées : 6124

✓ Pourcentage effectué : 103,2 %

✓ Inspections positives : 1061 (17,3%)



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 103

– Effectuées : 2119 (100,7 %)

✓ SPVM

– Prévues : 1 687

– Effectuées : 1735 (102,8 %)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 145

– Effectuées : 2270 (106 %)

* 1694 établissements et 41 dépanneurs









Direction des programmes

QUESTIONS ?









Direction des programmes

Merci beaucoup et bon retour!





Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2022-2023 : 5 935

✓ Total effectuées : 6 167

✓ Pourcentage effectué : 103,9%



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques
✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 103

– Effectuées : 2 162 (102,8 %)

✓ SPVM

– Prévues : 1 687

– Effectuées : 1 735 (102,8 %)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 145

– Effectuées : 2 270 (105,8 %)







Direction des programmes

Inspections positives – Comparaison



Direction des programmes

Infractions liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

Infractions non liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

ENQUÊTES

✓ 87 dossiers d’enquêtes

➢ 20 dossiers au SPVM

➢ 49 dossiers à la SQ

➢ 18 dossiers aux CPM dont:

o Service de police de Laval

o Service de police de l’agglomération de Longueui

o Service de police de la Ville de Québec

o Service de police de Thetford Mines

o Direction de la police de Trois-Rivières

o Service de police de St-Jérôme



Direction des programmes

Principales activités illégales qui découle des 

enquêtes 





Direction des programmes

QUESTIONS ?





Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2023-2024 : 5 976

✓ Total effectuées : 1875 (30 août 2023)

✓ Pourcentage effectué : 31,4 %

✓ Pourcentage d’inspections positives : 21,1%



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 101

– Effectuées : 629

✓ SPVM

– Prévues : 1 686

– Effectuées : 719

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 189

– effectuées : 527





Direction des programmes

QUESTIONS ?



Direction des programmes

Merci et bon retour!





Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2023-2024 : 5 935

✓ Total effectuées : 6 167

✓ Pourcentage effectué : 103,9%



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 101

– Effectuées : 2 157 (102,8 %)

✓ SPVM

– Prévues : 1 687

– Effectuées : 1 735 (102,8 %)

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 145

– Effectuées : 2 270 (105,8 %)









Direction des programmes

Infractions liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

Infractions non liées à l’économie souterraine
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Direction des programmes

ENQUÊTES

✓ 98 dossiers d’enquêtes

➢ 51 dossiers au SPVM

➢ 36 dossiers à la SQ

➢ 11 dossiers aux CPM dont:

o Service de police de Châteauguay

o Service de police de l’agglomération de Longueuil

o Service de police de la Ville de Québec

o Service de police de Granby

o Direction de la police de Trois-Rivières

o Service de police de Sherbrooke













Direction des programmes

QUESTIONS ?





Direction des programmes

INSPECTIONS SYSTÉMATIQUES

✓ Cible totale pour 2024-2025 : 5 902

✓ Total effectuées :  1654 (31 août 2024)

✓ Pourcentage effectué :  28 %

✓ Pourcentage d’inspections positives : 16,5 %



Direction des programmes

Progressions des inspections systématiques

✓ Corps de police municipaux (CPM)

– Prévues : 2 086

– Effectuées : 394

✓ SPVM

– Prévues : 1 656

– Effectuées : 699

✓ Sûreté du Québec (SQ)

– Prévues : 2 160

– effectuées : 561











Direction des programmes

QUESTIONS ?
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	TR_23-Presentaion comité tactique (Octobre 2022).pdf
	TR_24-Presentation comité tactique (Mai 2023).pdf
	TR_25-Présentation comité tactique (Octobre 2023).pdf
	TR_26-Presentation comite tactique (Septembre 2024) donnees_2023-2024_biffé.pdf



